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n Bilan record pour la Cnil
La Cnil a reçu un nombre record 
de plaintes en 2011 : 5 738, soit 
+ 30 % par rapport à 2010. Rien 
d’étonnant à cela depuis qu’elle 
permet le dépôt de plainte en 
ligne, sur son site (www.cnil.fr). 
Le délai de traitement varie de 
quelques jours à 8 semaines en 
fonction de la complexité du dos-
sier et de la qualité des réponses 
apportées à la Cnil par le respon-
sable du fichier.Consommateurs 
ou internautes, les individus ont 
mûri et ont atteint un certain 
niveau de compétence face aux 
technologies numériques. Même 
s’ils ignorent par qui et comment 
leurs données personnelles 
sont réellement utilisées, ils en 
mesurent clairement l’enjeu et 
sont de plus en plus nombreux à 
se tourner vers la Cnil pour faire 
respecter leurs droits. Qualifiée 
de tribunal par le Conseil d’Etat 
en 2008, la Cnil peut en effet 
prononcer de lourdes sanctions 
pécuniaires (en janvier 2011, 
Google a été condamné à 100 000 
euros pour collecte excessive).
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J'ai un message inutile
Je reçois un message d’erreur chaque fois que Windows démarre. 
Je clique sur OK... et mon PC semble fonctionner normalement. 

Maurice Lefort

Je voudrais afficher  
en 16/10 

Mon écran déforme tout ce qu’il 
affiche. Impossible de lui imposer une 
résolution en 16/10.  
Paul Henry

Mon touchpad réagit 
trop vite

J'ai ajouté une souris à mon por-
table. Mais le touchpad, toujours 
actif, réagit dès que je l'effleure  
par hasard. C’est vite énervant.
Thierry Martin

Dans le Panneau 
de configuration, sous XP, dou-
blecliquez sur l'icône du module 
Affichage. Si vous avez Windows 
Vista, ouvrez le module Personna-
lisation et cliquez sur Paramètres 
d'affichage. Dans les deux cas, 
la boîte de dialogue Paramètres 
d'affichage apparaît. Cliquez sur le 
bouton Paramètres avancés. Dans 
la fenêtre des propriétés, passez à 
l'onglet Ecran. Vous devez voir le 
nom et le modèle de votre écran. 
Notez-les et recherchez sur www.
touslesdrivers.com l'adresse du site 
du fabricant où les pilotes sont pro-
posés. Téléchargez le tout dernier 
pilote, installez-le puis retournez 
à la boîte de dialogue des para-
mètres d'affichage pour ajuster la 
résolution de l'écran.

Il est tout à fait 
possible de désactiver le touchpad 
de votre portable lorsque celui-ci 
détecte un nouveau système de 
pointage. Si vous voulez qu’il vous 
laisse tranquille, c’est même tout 
simple : allez dans le Panneau de 
configuration et choisissez Souris. 
Sous l’onglet Réglages du disposi-
tif, cochez Désactiver le dispositif 
de pointage interne lorsque le 
dispositif de pointage USB est relié 
au système. Validez par OK.

Ce message survenant alors que Windows est en cours 
d’ouverture, il est donc produit par une application qui démarre 
automatiquement. Ouvrez l’utilitaire de configuration système : 
dans le menu Démarrer, cliquez sur Exécuter et tapez msconfig.exe. 
Cliquez sur l’onglet Démarrage. L’identification du programme en 
cause n’est pas évidente. Procédez par essais successifs. Décochez 
l’un des éléments et redémarrez Windows. Si l’erreur ne se produit 
plus, vous tenez l’application responsable. Sinon, dans l’utilitaire de 
configuration système, décochez un autre élément. Reproduisez la 
démarche autant de fois que ce sera nécessaire. Dans le cas où, suite 
à la désactivation d’un élément, Windows ne s’ouvrirait plus norma-
lement, redémarrez l’ordinateur en mode sans échec : appuyez sur F8 
au démarrage du PC. Ouvrez l’utilitaire de configuration système et 
cochez le dernier élément que vous avez désactivé.

Par Maître Alain 
Bensoussan, 
avocat spécialisé 
en technologies 
numériques 
Retrouvez les 
explications de 
maître Bensoussan 
en vidéo sur le site 
www.microactuel.
com
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